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PROCES VERBAL DE SEANCE 

Conseil municipal du 9 mars 2026 à 20 heures 30 – salle du conseil 

 

Date de convocation : 2/03/2026 

Nombre de membres : 14 

En exercice : 14 

Présents : 9 

Votants : 11 

 

Etaient présents : M Alain WOIRGNY, Maire,  

Mmes, Maryse CAEL, Béatrix LETOFFE, Sandrine PARMENTIER, 

Bénédicte PETITJEAN 

Mrs Jean-Claude CLEMENT, Gilles DEMONDION, Jérôme OLIOT, Jean-Luc 

XEMAIRE  

 
Absents excusés : Mmes Manon BREDELET, Emmanuelle MOREL 

                              et Mrs Pascal ALBISER, Arnaud LOUIS, Éric MELLOUKI 

 

Procurations : Pascal ALBISER à Gilles DEMONDION et Éric MELLOUKI à Sandrine 

      PARMENTIER  

 

Secrétaire de séance : Gilles DEMONDION  

 

Début du conseil à 20 h 36              
 

*************** 
 

1) Nomination du secrétaire de séance 

 
Conformément aux dispositions des articles L.2121-15 et L.2511-10 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, le Conseil municipal procède à la désignation d'un secrétaire de 

séance. 

 

Après délibération, le Conseil municipal désigne, à l'unanimité, M Gilles DEMONDION 

comme secrétaire de séance. 

  

2) Approbation du procès-verbal de la séance précédente  

 
Le procès-verbal de la séance du 27 février 2026 a été transmis aux membres du Conseil 

municipal avant la présente réunion. 

 

Après lecture, le Conseil municipal, à l'unanimité, approuve le procès-verbal de la séance 

précédente. 

 

3) Compte Financier Unique 2025 des budgets « commune et eau » 

 
Monsieur le Maire passe la parole à Gilles DEMONDION pour la lecture des comptes financiers. 

 

Budget Commune : 

 

Section fonctionnement 
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RECETTES €   DEPENSES € 

Excédent fonctionnement reporté 421801,05   Charges à caractère général 416210,77 

Atténuations de charges 23144,94   Charges de personnel 309556,77 

Produits des services 142777,86   Charges de gestion courantes 83126,69 

Impôts, taxes  216017,23   Charges financières 9591,85 

Fiscalité locale 330808,00   Opérations d'ordre entre sections 28870,00 

Dotations et participations 82814,18     
Autres produits de gestion courante 66607,80       

TOTAL 1283971,06   TOTAL 847356,08 

 

Il en ressort un résultat excédentaire de 436614,98 €. 
 

 

Section investissement 
 

RECETTES €   DEPENSES € 

Résultat reporté 337331,06   Opérations d'équipement (1) 373213,34 

Subventions d'investissement 115760,70   Emprunts et dettes assimilés 50760,04 

Emprunt et dettes assimilées 611,44   Opérations pour compte de tiers 1406,70 

Dotations, fonds divers et réserves 35770,82       

Opérations pour compte de tiers 1406,70       

Opérations d'ordre entre sections 28220,00       

TOTAL 519100,72   TOTAL 425380,08 
 

Il en ressort un résultat excédentaire de 93720,64 €. 
 

(1) détail des investissements et des restes à réaliser repris ci-dessous 

 

Détail des investissements  Réalisés en Restes à réaliser 

  2025 en € pour 2026 en € 

Réseaux d'électrification 1ère tranche 12674,76 3641,40 

Réseaux d'électrification 2ème tranche 131818,80 27181,20 

Travaux enfouissement réseau   3000,00 

Mobilier rangement salle polyvalente 385,17   

Réfrigérateur salle polyvalente 579,95   

Fenêtres volets mairie    19000,00 

Fenêtres volets logement communal    1500,00 

Mobilier école  1143,18   

Siège pour ATSEM 418,80   

Acquisitions terrains route du Boulay   3200,00 

Matériel informatique service technique 980,00   

Travaux à la crèche 29780,86   

Etude requalification place l'espine et rue de la libération 2760,00   

Acquisitions parcelles bois 720,00 15280,00 

Travaux sylvicoles 1231,02   

Travaux de voirie communale 25797,12 69281,76 

Acquisition site LANA  328000,00 

Travaux aménagement places l’Espine et Libération 164923,68  135636,32 
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Budget Eau :   

 

Section d'exploitation 

 

RECETTES €   DEPENSES € 

Résultat reporté 8082,74   Charges à caractère général 3617,94 

Ventes de produits fabriqués, prestations 67205,16   Charge de personnel, frais assimilés 8000,00 

Autres produits de gestion courante 478,22   Atténuations de produits 10682,00 

Produits exceptionnels  436,64   Autres charges de gestion courante 26620,21 

Produits d'opérations d'ordre 4799,00   Dotations aux provisions et dépréciations 841,44 

Reprise sur amortissements et provisions 84,44   Opérations d'ordre entre sections  21560,56 

TOTAL 81086,20   TOTAL 69729,59 

 

Il en ressort un résultat excédentaire de 11356,61 €. 

 

Section d'investissement 

 

RECETTES €   DEPENSES € 

Résultat reporté 120102,68   Immobilisations corporelles 0,00 

Dotations, fonds divers et réserves 2647,68   Opérations d'ordre entre sections 4799,00 

Opérations d'ordre entre sections 19968,00       

TOTAL 142718,36   TOTAL 4799,00 

 

Il en ressort un résultat excédentaire de 137919,36 €. 

 

Monsieur le Maire reprend la parole et il rappelle que le Compte Financier Unique (CFU) met en 

évidence des informations clés sur la situation financière de la commune, en particulier sur la 

présentation des résultats, du bilan et du compte de résultat synthétiques. 

 

Le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles 

automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en 

amont de la production du CFU. 

 

Comme la loi l’impose, Monsieur le Maire passe la présidence du conseil à la première adjointe Béatrix 

LETOFFE et il sort de la salle pendant le vote des comptes financiers uniques. 

 

Les comptes financiers uniques 2025 des budgets commune et eau sont votés à l’unanimité des votants 

soit 10 voix. 

 

De retour dans la salle, Béatrix LETOFFE informe Monsieur le Maire du vote à l’unanimité des comptes 

financiers uniques.  

 

4) Affectation des résultats 2025 
 

Après avoir remercié, l’ensemble du conseil pour ce vote, Valérie DUCHENE et Gilles DEMONDION 

pour leur rigueur dans la tenue des comptes, Monsieur le Maire soumet au vote les affectations de 

résultat : 
 

Budget Commune : 

Le résultat de la section fonctionnement est 436614,98 €. 

 

Le résultat de la section investissement est de 93720,64 €. La section investissement fait apparaître des 

restes à réaliser pour 606607,08 € en dépenses et 166358,80 € en recettes soit un besoin net pour 

équilibrer la section investissement de 346527,64 €. 
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Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet d'une affectation par le conseil municipal 

soit en report à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit 

en réserve, pour assurer le financement dans la section d'investissement. Dans tous les cas, cette 

affectation doit permettre de couvrir le solde d'exécution de la section d'investissement. 

Il est proposé au conseil municipal d'affecter le résultat de la section de fonctionnement de l'exercice 

2025, d'une part en réserve afin de couvrir le solde net d'exécution de la section d'investissement, compte 

tenu des restes à réaliser, d'autre part, en report de fonctionnement. 

 

Le conseil à l’unanimité décide d'affecter le résultat de l’exercice 2025 de la façon suivante : 

- Compte 1068 – Excédents de fonctionnement capitalisés pour 346 527,64 € 

- Ligne 002 – Résultat de fonctionnement reporté pour 90871,34 €. 
 
 

Budget eau :  

Le résultat excédentaire de la section fonctionnement est de 11356,61 €, le résultat excédentaire de la 

section d'investissement est de 137919,36 €. 

Il est proposé au conseil d'affecter le résultat de l’exercice 2025 de la façon suivante à savoir 11356,61 

€ au résultat de fonctionnement reporté (compte 1068). 
 

L’affectation du résultat est adoptée à l’unanimité. 

 

5) Durée d‘amortissement, année 2025  
 

Au budget principal, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

Décide d'amortir les immobilisations suivantes, à compter de 2026 : 

 

DESIGNATION DU BIEN DUREE ECRITURES COMPTABLES 

Travaux à la crèche 20 ans Compte 28131 : + 1 489 €/an 
Compte 681 : - 1 489 €/an 

Eclairage public tranches 1 et 2 30 ans Compte 281538 : + 4 816 €/an 
Compte 681 : - 4 816 €/an 

Matériel informatique service 
technique 

3 ans Compte 28183 : + 326 €/an 
Compte 681 : - 326 €/an 

Meubles salle polyvalente 4 ans Compte 28184 : + 96 €/an 
Compte 681 : - 96 €/an 

Réfrigérateur salle polyvalente 4 ans Compte 28184 : + 144 €/an 
Compte 681 : - 144 €/an 

Siège ATSEM 4 ans Compte 28184 : + 104 €/an 
Compte 681 : - 104 €/an 

Mobilier écoles 4 ans Compte 28184 : + 285 €/an 
Compte 681 : - 285 €/an 

 

 

 

Fin du conseil à 21 h 09. 

 
Le secrétaire de séance      Le Maire 

Gilles DEMONDION     Alain WOIRGNY 


